
 

 

Formation/ Compétences attendues 

L’Entraîneur du comité est titulaire du DESJEPS tennis et possède une expérience soit de joueur de niveau au moins 
négatif, soit d’enseignant formateur de jeunes de niveau national, soit de cadre technique de Ligue ou comité 
pendant au moins 4 ans. 
Il met en œuvre les compétences de programmation, d’entraînement tennis et physique, d’accompagnement 
psychologique et de communication nécessaires à la formation des jeunes. Il se tient à jour en permanence des 
évolutions du tennis de haut niveau et des méthodes d’entraînement. Il travaille en équipe au sein de l’ETL. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

   

 

 

Rattachement hiérarchique : le Président du Comité  Rattachement fonctionnel : le Directeur Technique National 
Responsable délégué : le CTR coordonnateur Responsabilité managériale (O/N) : Non 

Les personnes intéressées doivent adresser leur dossier de candidature (Curriculum Vitae + Lettre de motivation) par 

mail AVANT LE 11/08/25 aux adresses suivantes : fcugnot@fft.fr / jean.list@fft.fr 

Prise de poste le 01/09/2025 

 

 

Raison d’être/ Finalité de la fonction 

L’Entraîneur de comité est chargé, sous la responsabilité de la Direction Technique Nationale de la Fédération 

Française de Tennis d’une part, et du comité d’autre part, de participer à l’établissement et à la mise en œuvre d’un 

plan de développement du tennis de haut niveau. Ce plan décline dans le domaine technique le Projet de 

Performance Fédéral (PPF) de la FFT au niveau du comité. 

 
 

  

 

 

 

 

 

 

Missions principales/ Activités  

L’Entraîneur de comité est chargé de plusieurs missions, notamment :  
 
 
1. Participe aux actions de repérage 

 
2. Participe aux entrainements et suivi en compétition des U10 
 
3. Participe aux réunions de l’équipe technique départementale 
 
4. Participe à la mise en place d'actions de prévention contre le dopage ; il doit informer les personnes entraînées de 

l’existence des antennes médicales de prévention du dopage (http://www.santesport.gouv.fr/) et s’engager à 
faciliter les contrôles « anti-dopage » et le travail des agents procédant à ceux-ci ; 

 
5. Participe à la mise en place d’actions de prévention contre la corruption et les dangers des paris sportifs ; 
 

6. Participe à la mise en place d’actions de prévention contre les violences sexuelles et des abus d’autorité ; 
 
 
7. L’EL rend compte annuellement de l’ensemble de son activité au binôme Président du comité et CTR 

coordonnateur. 
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Intitulé/Fonction : ENTRAINEUR DE COMITE, salarié du comité 

Responsabilité managériale (O/N) :  

Si OUI, Nombre de personnes encadrées :    
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